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OPINION INDIVIDUELLE DE M LE JUGE KOROMA 

[Traductwnj 

Une JUrisprudence limitée en mat 1ère de rev1szon - Rev1szon consistant prm
Cipalement à détermmer ce que la Cour devrait fazre à la lum1ère de fazts ou 
d'arguments nouveaux - Nécessité d'éclazrer le sens de l'article 61 et la JUriS
prudence en matière de rev1szon - Rev1szon ne devant pas être cons1déree 
comme une rem1se en questzon JUridique de la concluszon à laquelle la Cour est 
parvenue en se fondant sur des fazts connus à l'epoque, mazs comme une rem1se 
en questzon factuelle- Arguments de la République fédérale de Yougoslavze et 
de la Bosme-Herzégovme- Découverte de fazts nouveaux en tant qu'élément 
essentiel de l'article 61 du Statut- Difficultes soulevées par les concluszons de 
la Cour - D1stmctzon entre «falls» et «conséquences» - Adm1sswn de la 
Républzquefédérale de Yougoslavie en qualité de Membre de l'Orgamsatzon des 
Natzons Umes le 1" novembre 2000 comme constituant un «fait nouveau» dont 
decoulent certames conséquences - Autres bases de compétence posszbles 

1 Il est rare que la Cour sott satste d'une demande en revlSlon d'un de 
ses arrêts, ce qm explique que la JUrisprudence dans ce domame s01t rela
tivement hmttée On pourra toutefots se référer à la Demande en revrswn 
et en rnterprétatwn de l'arrêt du 24 févrzer 1982 en /'affazre du Plateau 
contmental (Tumste/Jamahmya arabe hbyenne) (Tumsre c Jamahmya 
arabe lzbyenne), arrêt, C 1 J Rewezl 1985 Ausst tmporte-t-tl que la 
Cour, tout en s'efforçant de confirmer l'mtégnté de ses déctstons, satstsse 
les quelques occaswns qm lm en sont données pour éclatrer le sens de 
l'article 61 du Statut, qm régtt les demandes en revtswn, amst que sa 
Junsprudence en la matière 

2 La procédure de revtston prévue à l'article 61 dtcte a la Cour la 
condmte à temr lorsque celle-ct se trouve face à de nouveaux éléments de 
preuve ou arguments découverts ou venus au JOUr après le prononcé de son 
arrêt en l'affatre concernée En d'autres termes, la Cour est appelée à réexa
mmer, à la lumière de fatts ou d'arguments nouveaux, une questwn qu'elle 
a déJà tranchée, dès lors que ces faits ou arguments se révèlent st Importants 
ou décisifs que la Cour, SI elle en avait eu connaissance, serait parvenue à 
une décision ou à une concluswn dtfférentes La revision présuppose que, 
même s'tl est découvert ulténeurement, le fatt existait avant le prononcé de 
l'arrêt, sans qu'tl y ait eu faute à l'Ignorer La procédure de revision porte 
donc essentiellement sur des farts ou arguments nouvellement découverts et 
ne consrste pas en une rem1se en questwn JUrzdrque, en tant que telle, de la 
concluszon à laquelle étmt parvenue la Cour précédemment en se fondant 
sur les fatts tels qu'tls avatent alors été portés à sa connaissance, quotque le 
résultat de cette remise en question pourratt avotr une mcidence sur l'arrêt 

3 Dans son arrêt rendu en 1996, la Cour avatt fondé sa compétence à 
l'égard de la requête déposée par la Bosme-Herzégovme sur l'article IX de 
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la convention pour la préventiOn et la répressiOn du cnme de génocide (la 
«conventiOn sur le génocide») La Cour s'était appuyée en cela sur le fait 
que la République fédérale de Yougoslavie (RFY) avait formellement 
déclaré, le 22 avnl 1992, qu'elle demeurait hée par les traités auxquels 
l'ancienne République fédérative socialiste de Yougoslavie (RFSY) avait 
été partie La Cour avait en outre constaté que la RFY n'avait pas mé être 
partie à la conventiOn sur le génocide Aussi était-elle parvenue à la conclu
siOn que la RFY était partie à ladite conventiOn le 20 mars 1993, date de 
dépôt de sa requête par la Bosme-Herzégovme La Cour avait pareillement 
conclu que la Bosme-Herzégovme était elle aussi partie à la conventiOn sur 
le génocide en vertu de la notificatiOn de successiOn qu'elle avait transmise 
à cet égard le 29 décembre 1992 au Secrétaire général des Nattons Umes 

4 Dans sa requête, la Yougoslavie prétend que la décisiOn de l' Assem
blée générale d'admettre, le 1er novembre 2000, la RFY en tant que nou
vel Etat Membre de I'Orgamsatwn des Natwns Umes constitue un «fait 
nouveau» et que le fait amsi survenu à cette date est «de nature à exercer 
une mfluence décisive sur la questiOn de la compétence de la Cour ratwne 
personae à l'égard de la RFY» (requête de la Yougoslavie, p 39, par 23) 
La Yougoslavie soutient que 

«Comme la qualité de Membre de I'Orgamsatlon des NatiOns 
Umes, associée à celle de partie au Statut et à la conventiOn sur le 
génocide constituait le seul fondement sur lequel reposait la com
pétence de la Cour à l'égard de la RFY , le fait que ce fondement 
n'existe plus, et qu'on en a la preuve est à l'évidence un élément de 
nature à exercer une mfluence décisive sur la compétence de la Cour 
à l'égard de la RFY et appelle donc une reviSion de l'arrêt du 
11 JUillet 1996 » ( lbzd ) 

5 La Yougoslavie soutient également que «la Cour n'aurait pas pu se 
dire compétente à l'égard de la RFY si celle-ci n'[avatt] pas [été], lors du 
prononce de l'arrêt, le Il JUillet 1996, membre de I'Orgamsat10n des 
Natwns Umes et partie au Statut et à la conventiOn sur le génocide» 
( zbzd) Elle aJoute «Etant donné que, dans l'arrêt du 11 JUillet 1996, la 
Cour fondait sa compétence sur une seule et umque dispositiOn- l'ar
hele IX de la conventiOn sur le génocide-, tout fait nouveau qm démon
tre que la RFY n'était pas hée et ne pouvait pas être hée par cet article est 
détermmant » ( lbtd) La Yougoslavie conclut que le postulat de la conti
nmté de la quahté de Membre de I'Orgamsatwn des Nations Umes et de 
son statut de partie à la conventiOn sur le génocide était détermmant, en 
l'absence de tout autre élément susceptible de fonder la compétence de la 
Cour ratwne personae à l'égard de la RFY (zbtd, p 51, par 32) 

6 La Yougoslavie relève en outre que, «[s]elon l'article XI de la 
conventiOn sur le génoctde, celle-ct n'est ouverte qu'aux Membres de 
I'Orgamsat10n des Natwns Umes ou aux Etats non membres à qm 
l'Assemblée générale a adressé une InVItatiOn à signer ou à adhérer» 
(tbtd, p 9, par 3 c)) Aussi fait-elle observer que la RFY n'aurait pu 
devemr partie à la convention sur le génoctde sans être Membre de 
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l'Orgamsation des Natwns Umes ou sans avmr reçu une mv1tatwn spé
ciale à cet effet de la part de l'Assemblée générale (requête de la Yougo
slavie, p 49, par 31) 

7 Pour sa part, la Bosme-Herzégovme affirme que, quel qu'ait pu être 
le statut JUridique de la Yougoslavie à l'époque où l'arrêt a été rendu, cet 
Etat était - et demeure - hé par ses propres déclaratiOns A ce propos, 
la Bosme-Herzégovme renvme à «un certam nombre de déclaratiOns 
dénuées d'ambtgmté par lesquelles la Y ougoslavte reconnaissait être 
Membre des Nations Umes et partie à la conventiOn sur le génocide» 
(observatiOns écrites de la Bosme-Herzégovme, p 35, par 4 9) La Bos
me-Herzégovme fatt en sus valou que, tant la Cour qu'elle-même ayant 
accordé crédit aux assertiOns de la Y ougoslavte, cette dermère se trouve 
empêchée par vme d' estoppel d'adopter une post hon qm contredirait ses 
déclarations précédentes 

8 Conformément à la JUrisprudence, et comme 1! a été dit plus haut, la 
découverte de fatts nouveaux constitue une condition préalable à toute 
reviSion Il s'agit également d'une condition fondamentale pour pouvOir 
se prononcer sur la demande et détermmer si l'admissiOn de la RFY en 
tant que nouveau Membre de l'Orgamsatwn des Nations Umes, le 
1er novembre 2000, constitue ou non un fait nouveau au sens de l'ar
ticle 61 du Statut, fait qm dmt avmr existé, mats avmr été mconnu, avant 
le prononcé de l'arrêt 

9 C'est vues dans ce contexte que certames des conclusiOns de l'arrêt 
suscitent en mOI quelque embarras Embarras, par exemple, parce que la 
Cour a mdtqué, sans défimr ce qu'elle estimait devmr être considéré 
comme un fait «nouveau» au sens de l'article 61, que, SI le fait s'est pro
dmt plusieurs annees après un arrêt, Il ne peut s'agir d'un fait nouveau au 
sens de l'article 61, quelles que sment ses conséquences JUridiques Cette 
proposition est certes exacte d'un pomt de vue strictement JUridique, mais 
la question sur laquelle la Cour devait se prononcer était notamment celle 
de savmr SI la Yougoslavie était ou non Membre de l'Orgamsatwn des 
Nations Umes avant le 1er novembre 2000 La Cour avait elle-même 
reconnu auparavant, dans son arrêt de 1996, que le statut de la RFY vts
à-vts de l'Orgamsatwn des Nattons Umes ne laissait pas de susciter des 
«difficultés JUridiques» Dans ces conditions, Il est abusif et par trop 
superficiel de rejeter l'adhésiOn de la RFY à I'Orgamsatwn des Nations 
Umes en novembre 2000 et ses conséquences Juridiques comme un simple 
fait mtervenu plusieurs années après le prononcé de l'arrêt Que la résolu
hon 55/12 adoptée le 1er novembre 2000 par l'Assemblée générale ait 
entraîné l'adhésiOn de la RFY à I'Orgamsatwn des NatiOns Umes ne 
constitue pas un simple fait ou événement, mats un fait ou événement qui 
a eu certames conséquences Il convient de rappeler que la Cour, en fon
dant son arrêt de 1996 sur la déclaratiOn de la RFY en date du 22 avril 
1992 dans laquelle cette dernière affirmait demeurer hée par les traités 
auxquels l'ancienne République fédérative socmhste de Y ougoslavte avait 
été partie, avait de ce fait considéré la RFY comme Membre de l'Orga
msahon des Nations Umes, dans l'hypothèse contraire, la declaration de 
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la RFY n'aurait pu constituer à elle seule, d'un pomt de vue JUndtque, 
une base suffisante pour reconnaître à la RFY la qualité de partie à la 
conventiOn sur le génoctde - or, telle est la seule base sur laquelle la 
Cour a fondé sa compétence Dès lors, l'admtssiOn de la RFY en qualité 
de Membre de l'Orgamsat10n des Nations Umes, le 1er novembre 2000, 
donne à penser qu'elle ne l'était pas en 1996 et n'était en conséquence pas 
partie à la conventiOn sur Je génocide, la base sur laquelle la Cour fondait 
sa compétence n'existe donc plus Il est regrettable que la Cour ait cholSl 
de ne pas traiter ces questiOns cructales, soulevées dans la requête et lors 
des audiences, préférant déclarer que les conséquences que la RFY enten
dait tirer de faits survenus en 2000, à les supposer établies, «ne sauraient 
être regardées comme des fatts au sens de l'article 61 » (arrêt, par 69) 
Mats les conséquences sont lom de ne pas avmr été établies au contraire, 
c'est parce que la RFY est devenue Membre des Nations Umes qu'elle a 
accédé à la conventiOn sur Je génocide en mars 2001, après avOir reçu une 
lettre du conseiller Jundtque des Nations Umes lut demandant d'entre
prendre, en sa qualité d'Etat successeur, toutes les formalités conventiOn
nelles nécessaires Malgré tout cela, la Cour a cru pouvoir conclure «qu'tl 
n'a[vatt] pas été établi que la requête de la RFY reposerait sur la décou
verte «d'un fait» qut, «avant le prononcé de l'arrêt, était mconnu de la 
Cour et de la Partie qut demande la revision»» (arrêt, par 72), et ce bten 
qu'elle eût relevé plus tôt que les difficultés concernant le statut de la 
RFY, survenues entre l'adoptiOn de la résolutiOn 47/1 par l'Assemblée 
générale et l'admission de la RFY à l'Orgamsat10n des NatiOns Umes le 
J er novembre 2000, découlaient de ce que, même Sl la prétentiOn de Ja 
Y ougoslavte à assurer la contmutté de la personnalité JUndtque mterna
tiOnale de la RFSY n'était pas «généralement acceptée», les consé
quences préctses de cette situation étaient détermmées au cas par cas La 
Cour est allée Jusqu'à dtre que «Pour «mettr[ e] fin à la situatiOn créée par 
la résolution 4711 », la RFY devait présenter une demande d'adm1ss10n à 
I'Orgamsat10n des Nattons Umes comme l'avaient fait les autres Répu
bliques composant la RFSY » (Arrêt, par 70, les Italiques sont de mm ) 
La Cour a déclaré qu'elle avait connaissance de tous ces éléments, mats 
que ce qut demeurait mconnu en JUillet 1996 était la réponse à la questiOn 
de savmr quand la RFY présenterait une demande d' adm1ss10n à l'Orga
msatiOn des NatiOns Umes et quand cette demande serait accueillie, met
tant ams1 un terme à la sttuatton créée par la résolution 47/1 de l' Assem
blée générale Le moms que l'on pmsse dtre, c'est que cette position porte 
en elle non seulement une contradictiOn, mats aussi une conséquence JUn
dtque méluctable qm vtcte gravement Je présent arrêt Tout d'abord, la 
Cour n'est pas en mesure d'affirmer, comme elle J'a latssé entendre, que stla 
RFY avait présenté une demande d'admissiOn, celle-ct aurait été automa
tiquement approuvée car, comme elle l'a dtt elle-même, les conséquences 
de la situation de la RFY étaient détermmées au cas par cas, ensutte, 
compte tenu des circonstances qm régnaient à l'époque, Il ne pouvait y 
avmr nulle certitude quant à l'Issue de cette demande Dans sa résolu
tion 777 (1992), le Conseil de sécunté s'expnma de la mamère smvante 
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«la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne 
peut pas assurer automatiquement la contmmté de la qualité de 
Membre de l'ancienne République féderatiVe socialiste de Yougo
slavie aux Nattons Umes et par conséquent [le Conseil de sécunté] 
recommande à l'Assemblée générale de décider que la République 
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) devrait présenter 
une demande d'adhésiOn aux Nattons Umes » 

Il est pour Je moms contestable de prétendre que l'Issue d'une telle 
demande était connue Ce qm est en revanche mcontestable, c'est que, 
comme la RFY l'a mdiqué dans sa requête, « [l]'admiSSion de la RFY à 
l'Orgamsatwn des Nations Umes en tant que nouveau Membre lève les 
ambigmtés et Jette un nouvel éclairage sur sa qualité de Membre de 
l'Orgamsatwn des Natwns Umes et de partie au Statut et à la convention 
sur le génocide» (requête de la Yougoslavie, p 39, par 23) 

JO Conscient que la présente affaire soulève des questions très épi
neuses, Je crams néanmoms que les réponses fournies ne se limitent à 
éluder la questwn et ne supportent pas un examen approfondi A ce 
propos, J'examen de J'article 61 et la mamère dont Ii a été apphqué à 
cette affaire laissent grandement à démer, d'où les doutes et appré
hensiOns que j'éprouve concernant l'arrêt 

11 Selon mm, lorsqu'une demande en revisiOn est présentée en vertu 
de J'article 61 et que se sont prodmts des faits nouveaux d'une Impor
tance telle qu'Ils JUstifient la revlSlon d'une déclSlon ou d'une conclusiOn 
de la Cour, celle-ci devrait y faire drmt Pareille demande ne saurait être 
considérée comme remettant en question le fondement jundique de la 
déclSlon même déJà rendue par la Cour, cette déclSlon se fondant sur les 
faits tels qu'Ils étaient alors connus J'estime que J'admission de la RFY à 
l'Orgamsatton des Nattons Umes en tant que nouveau Membre, en 
novembre 2000, a nécessairement des conséquencesJundiques pour l'arrêt 
que la Cour a rendu sur cette question en JUillet 1996 

12 A mon sens, la compétence de la Cour aurait pu être fondee sur 
des bases JUndiques plus solides 

(Szgné) Abdul G KoROMA 
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